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Présents: le président (Hansueli Späth), le secrétaire (Christoph
Cina), le comité (au complet), les membres, au nombre de 305, se-
lon la liste des présences

1. Salutations, lecture du procès-verbal, ordre du jour
Le président salue les personnes réunies en assemblée générale;
puis il donne la parole au professeur Benedikt Martina de l’Institut
de médecine générale de Bâle pour la remise des prix des meilleurs
posters du congrès. Les prix sont soutenus par la maison Sandoz,
dont nous saluons la présence du directeur, M. Stefan Prebil, et par
la SSMG. Le 1er prix est décerné à Pizol Care; le 2e prix à Dagmar M.
Haller et al. et le 3e prix à Karin Ludwig-Schmid et al.
L’ordre du jour est accepté. Divers membres se sont excusés, parmi
lesquels Jacques de Haller, président de la FMH, Willi Baldi, que le
président remercie pour avoir joué le rôle principal dans le docu-
mentaire télévisé «Der Landarzt» et Röbi Wegmann, tombé grave-
ment malade.
Le procès-verbal de la dernière AG (publié dans PrimaryCare) est
approuvé avec remerciements. 

2. Rapport annuel 
Le rapport annuel du président a paru dans PrimaryCare. 
Pour des raisons d’actualité, le président complète son rapport par le
sujet de la vaccination contre le VPH. Le communiqué de presse de la
SSMG a provoqué un grand écho médiatique. Seul le canton de So-
leure a trouvé une bonne solution négociée en collaboration avec le
corps médical et comprenant une indemnisation satisfaisante. Il y eut
des ergotages autour de la notion de boycott. La SSMG a simplement
demandé à ses membres de renoncer à cette vaccination dans le ca-
binet médical au vu des circonstances qui prévalent actuellement. Le
président souligne le mouvement de solidarité des pédiatres et de la
VBH (Société des médecins de famille bernois) et refuse de voir dans
cette affaire une quelconque atteinte à l’image du médecin de famille.
Il rend les membres attentifs au fait que l’indemnité de 15 à 18 francs
par vaccination ne donne droit à aucune facturation supplémentaire
dans le cadre de TARMED. Le président présente ses excuses pour les
problèmes de communication interne rencontrés.

3. Rapport des groupes de travail 
Les rapports des groupes de travail peuvent être consultés sur le
site de la SSMG.

4. Les membres
A la fin de l’année d’exercice, la SSMG comptait 4003 membres,
dont 130 étaient nouveaux. 101 membres nous ont quittés. L’as-
semblée a observé une minute de silence en hommage aux dispa-
rus.

5. Rapports de la trésorière et des vérificateurs de comptes
En tant que membre sortant du comité de la SSMG, Brigitte Saner pré-
sente pour la dernière fois les comptes et le budget. Elle remercie Mar-
lies Kara et Luzia Schneider pour tout leur travail et leur soutien. 
Le bénéfice s’est avéré moins élevé que prévu, en raison d’une erreur
de calcul: les cotisations des membres, dont l’augmentation avait été
décidée lors de la dernière assemblée générale, avaient été prises en
compte pour tout l’exercice. La trésorière mentionne et loue le résul-
tat positif du congrès de la SSMG à St-Gall, comptabilisé avec un bé-
néfice de 97000 francs.
La trésorière explique que les dépenses correspondent au budget
fixé. Brigitte Saner souligne les difficultés de sponsoring rencontrées
pour la journée des cadres au Bürgenstock, et fait mention des provi-
sions en vue du paiement des impôts. Le groupe de travail «Tarifs»
(groupe accompagnant le remaniement des tarifs) est généreusement
soutenu par la Caisse des médecins. Ce soutien permet à la SSMG de
confier des mandats à Walter Häuptli, expert en tarifs. Sous «divers»,
50000 francs sont prévus pour le remaniement des tarifs TARMED.
Les comptes se concluent par un bénéfice de 105000 francs, provi-
sions pour impôts non comprises.
Kaspar von Blarer (Zurich) se renseigne sur les dépenses consenties
par la SSMG à des activités politiques. La trésorière désigne les divers
postes sous lesquels les activités politiques correspondantes ont été
comptabilisées.
Philipp Dreiding (Zurich) demande quelles sont les dépenses pour le
CMPR et quelle est leur nécessité. La trésorière souligne les engage-
ments financiers de la SSMG vis-à-vis du CMPR.
Erich Künzi (Soleure) désire une explication quant à l’augmentation
excessive des frais de dotation pour les candidats au titre de spécia-
liste en médecine générale, qui passent de 8000 à 10000 francs par
personne. Le seul examen coûte 1300 francs par personne, ce qui est
trop élevé. Le président relativise ces chiffres: outre les frais d’examen
proprement dits, il ne faut pas oublier le cours de laboratoire et le cours
de médecine d’urgence, tous deux onéreux, ni les frais d’inscription à
la FMH, ni le reste. L’examen de spécialiste n’est qu’à peine autofi-
nancé.
Gerhard Schilling lit le rapport des vérificateurs de compte. Il remer-
cie la trésorière pour l’ampleur de son précieux travail et propose l’ap-
probation des comptes et l’octroi de la décharge au comité.
L’assemblée approuve les comptes 2007 et donne décharge au co-
mité.
La trésorière présente le budget 2008/2009. Comme les années pré-
cédentes, aucun bénéfice de congrès n’y figure. En raison de la reprise
de ses tâches par les instituts de médecine générale, la dissolution du
groupe de travail «Formation», qui n’occupe plus qu’un statut d’ob-
servateur, entraîne une diminution des dépenses. Le groupe de tra-
vail «Tarifs» continue à être généreusement soutenu par la Caisse des
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médecins. Brigitte Saner remercie celle-ci au nom de la SSMG pour
ce soutien. Les dépenses du groupe de travail «Tarifs» sont plafonnées
à 50000 francs pour la SSMG. L’augmentation de la cotisation au CMPR
devient effective cette année et elle se monte à 130000 francs. Les «di-
vers» comprennent les dépenses pour les activités en rapport avec la
Liste des analyses (LA), la dispensation directe de médicaments
(DDM), le remaniement des tarifs et le 1er avril. Le projet «Médecins de
famille Suisse» est d’ores et déjà soutenu par la SSMI et la SSP.
Maxime Mancini demande quelle est la raison des dépenses pour Pri-
maryCare qui se chiffrent à 15000 francs. Selon les renseignements de
la trésorière, ce montant est réservé aux dépenses de traduction de
la SSMG. Quant au prochain congrès Wonca, il est prévu de lui allouer
une provision de 350000 francs.
Francesco Pedrazzini se renseigne sur les réserves financières en vue
d’éventuelles activités en relation avec la DDM et la LA. Ces postes
sont prévus au budget sous «divers». 
Le budget, ainsi que la cotisation de membre de 500 francs, identique
à celle de l’an passé, sont acceptés à l’unanimité.

6. Médecins de famille Suisse MfCH: Rapport du groupe de projet
Christoph Cina et Gerhard Schilling présentent le rapport final du
groupe de projet «Médecins de famille Suisse». Sur demande, le se-
crétariat de la SSMG en fournit le rapport ainsi que la PPP. Comme le
montrent les enquêtes auprès des sociétés participantes, le degré
d’approbation en faveur du projet «Médecins de famille Suisse» est
élevé: 92% de oui au sein de la SSMG, 94% de oui dans la SSMI et 98%
de oui dans la SSP (parmi les pédiatres établis). La nouvelle associa-
tion de défense professionnelle est destinée à renforcer la médecine
de famille au moyen d’une structure légère et professionnelle («one
structure») et par une voix forte («one voice»). Elle réunit les médecins
de famille des jeunes patients (pédiatres), ainsi que les internistes pra-
tiquant la médecine de famille et les médecins généralistes. Le po-
tentiel de ses effectifs se monte ainsi à 8000 membres.
La politique, le travail de relations publiques et les tâches de défense
professionnelle formeront les activités centrales de la nouvelle asso-
ciation. De plus, elle devra se préoccuper du développement de
l’image de la profession de médecin de famille ainsi que de l’assu-
rance qualité et du concept de promotion professionnelle. 
A l’avenir, la gestion du titre de spécialiste restera sous la responsabi-
lité de la société de discipline médicale compétente. Certaines tâches,
telles que l’administration des certificats d’aptitude ainsi que l’assis-
tanat au cabinet, seront également attribuées aux organisations com-
pétentes.
La nouvelle association prévoit la participation de membres indivi-
duels. Les sociétés de spécialistes prévoient d’y transférer collective-
ment leurs membres exerçant des activités dans la médecine de fa-
mille.
La charge financière des membres ne doit pas subir d’augmentation.
Une nouvelle distribution des ressources est prévue. Pour la cotisa-
tion, les membres ne recevront qu’un seul bulletin de versement.
Sur le plan de l’organisation, il est prévu de réunir une assemblée gé-
nérale. Celle-ci doit assurer le contact avec la base. Une assemblée
des délégués, composée de représentants des cantons, de sociétés
de discipline médicale et de jeunes médecins (60 membres au plus)
se destinera au pilotage stratégique au niveau global, et elle élira le

président et le comité. La direction opératoire sera assurée par le co-
mité formé de six à huit membres. Les opérations quotidiennes seront
confiées à un bureau composé d’un directeur et de deux à trois em-
ployés. Les commissions permanentes et temporaires soutiendront le
comité dans son activité.
Une évaluation grossière prévoit un budget de 1,6 millions de francs.
Afin que le succès de la nouvelle association soit garanti, il faut que
les associations et les organisations existantes acceptent de lui céder
certaines compétences essentielles.
Hedi Decrey (AMOV) souligne l’importance du contact avec les pé-
diatres. Un collègue d’Einsiedeln fait remarquer que ses expériences
avec une directrice ont été négatives jusqu’à présent et qu’il redoute
une structure hypertrophiée.
Miriam Schöni demande des renseignements sur la façon d’intégrer
les jeunes médecins. Il est prévu que les membres adhèrent indivi-
duellement à la nouvelle association et que la JHaS y soit représen-
tée.
Hanswerner Leibundgut retire la critique concernant le «manque
d’élan» qu’il avait émise lors de l’AG à Saint-Gall. Il attire l’attention
sur l’importance que revêt la rapidité de réaction de la nouvelle asso-
ciation, qu’il verrait bien jouer le rôle de «pitbull».
Pour Christoph Holenstein, l’assemblée générale se voit amputée de
ses compétences. Il craint qu’un pareil édifice comprenant une as-
semblée de délégués ne soit pas à même de définir clairement la
marche à suivre. Son intervention recueille des applaudissements re-
tenus.
Jacob Roffler s’interroge sur la manière de réunir tous les différents in-
térêts sous un même toit (SSMI/SSMG/SSP) et sur la façon de préle-
ver les cotisations annuelles. La création de «Médecins de famille
Suisse» n’augmentera pas la charge financière des membres. La fac-
turation s’effectuera au moyen d’un seul bulletin de versement.
Maxime Mancini voudrait savoir comment l’association va se profiler
en Europe (identité). Il n’est pas possible de répondre à cette ques-
tion en détail. Pour l’instant, il s’agit avant tout de fortifier la médecine
de famille à l’intérieur du pays.
Le projet est accepté par 300 oui et 5 abstentions sur 305 votants.

7. Tarifs
Franziska Zogg explique le projet de remaniement tarifaire. Le projet
«TARMED 2010» comprend quatre projets partiels: remanier le mo-
dèle INFRA pour les infrastructures, remplacer KOREG, remanier les
minutages et les dignités, projet de remaniement des tarifs appelé
«simplification de la nomenclature». Nous espérons que ce dernier
projet partiel améliorera notre situation. Le 3 septembre 2008, l’as-
semblée des délégués de la FMH a décidé d’entrer dans le projet.
Le nouveau tarif prévoit une bipartition en médecine de base et en
médecine spécialisée. Chacune de ces parties est à son tour subdivi-
sée en tarif au temps et en taxe de base plus prestations de base gé-
nérales et spéciales, radiologie, échographie, etc. Ces subdivisions
sont mutuellement exclusives, c’est-à-dire que le médecin doit choi-
sir entre la facturation selon le tarif au temps et celle selon la taxe de
base plus prestations de base. La combinaison des deux tarifs pour
une même session n’est pas permise.
Dès le 1er mars 2009, le TARMED augmentera l’indemnité en cas d’ur-
gence B et C, qui retrouvera son «ancienne valeur»; il comprendra
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aussi un nouveau forfait de dérangement pour visite de 40 PT par vi-
site. Ce sera la première adaptation tarifaire favorable à la médecine
de base depuis l’introduction du TARMED. Le mérite en revient au
groupe de travail «Tarifs»; nous saisissons l’occasion de le remercier
vivement pour son excellent travail.
Madame le Dr Brunner (Oberwangen) demande des renseignements
sur la suppression des cinq dernières minutes. Celle-ci reste inchan-
gée pour le moment.
Kaspar von Blarer voudrait connaître l’évolution du maintien des droits
acquis. Le concept de la dignité sera traité dans un autre projet par-
tiel de «TARMED 2010».

8. Titre de spécialiste en médecine générale
La directive européenne 2005/36 prévoit qu’en médecine générale,
un seul titre soit attribué. En vertu des accords bilatéraux, la Suisse doit
se conformer à cette directive. Sur le territoire de l’UE, la formation
postgraduée en trois ans est de règle («eurodocs»). La SSMG rejette
cette formation au rabais. Il faut maintenir la formation postgraduée
en cinq ans. La mise en place d’une formation postgraduée en cinq
ans a été revendiquée par divers pays européens. Pour qu’un nouveau
titre de spécialiste en médecine puisse entrer en vigueur dans l’UE, il
faut toutefois que deux cinquièmes des Etats membres le demandent.
La seule issue permettant de préserver la qualité de la médecine de
famille demeure l’option du «med. pract.» formé en trois ans et la fu-
sion des titres de spécialiste en médecine générale et de spécialiste
en médecine interne.
Le nouveau programme de formation postgraduée en médecine in-
terne prévoit une formation postgraduée de base en trois ans et le li-
bre choix des options d’interniste praticien ou d’interniste hospitalier.
Il s’agit ainsi de faire la promotion de la médecine de famille sous un
toit commun.
Le collègue Fritz-Georg Fark, délégué actif de la SSMG à l’UEMO, ne
partage pas ce point de vue. Il ne croit pas que la fusion des titres
pourra assurer la pérennité de la formation postgraduée en cinq ans.
Dans ses explications, il s’appuie sur les entretiens avec Frédéric Ber-
thoud, qui est le coordinateur suisse compétent pour la reconnais-
sance réciproque des titres sur le plan européen.
En cas de fusion des titres, le médecin de famille suisse ne figurerait
plus dans la liste des généralistes à la page 110. Il se verrait dès lors
associé aux spécialistes et ne serait plus affilié à l’UEMO, la Wonca,
etc.
Et plus tard, si l’UE se décidait une fois à introduire une formation en
cinq ans, il faudrait de toute façon redéfinir le médecin de famille
suisse.
Le président nous informe que Bruno Kissling participe actuellement
au Congrès Wonca 2008 à Istanbul, où il plaide avec force en faveur
d’une résolution assurant au titre de spécialiste en médecine géné-
rale un statut communément reconnu.

9. Elections, hommages et départs
Gerhard Schilling est élu comme nouveau membre du comité avec la
recommandation du président de sa section régionale, Paul Bösch.
Alfred Bänziger, président de la section zurichoise, présente Antonio
Bonfiglio en tant que futur membre du comité et trésorier. L’assem-
blée générale plébiscite son entrée dans le comité.

Christoph Cina, Franco Denti, Rolf Nägeli et Fränzi Zogg sont recon-
duits au sein du comité par acclamation.
Christoph Cina, Margot Enz et Jean-Pierre Keller sont réélus comme
délégués à la Chambre médicale. Gerhard Schilling et Marc Müller
sont élus comme nouveaux délégués de la SSMG à la Chambre mé-
dicale.
Membres d’honneur: 
En son absence, Aloys von Graffenried est élu comme membre d’hon-
neur, pour rendre hommage aux nombreuses années pendant les-
quelles il a œuvré dans le domaine de la formation postgraduée et en
tant que président de la commission s’occupant de l’examen de spé-
cialiste.
Christoph Cina fait les éloges des neuf années d’activité de la tréso-
rière, vice-présidente et ancienne secrétaire de la SSMG. 
Sous les acclamations des soleurois et un tonnerre d’applaudisse-
ments, l’assemblée générale prend congé de Brigitte Saner.
Au nom du comité de la SSMG, Rolf Nägeli rend honneur aux réalisa-
tions impressionnantes du président sortant Hansueli Späth, et prend
congé de lui dans un grand carrousel d’images et de souvenirs. L’as-
semblée générale le remercie à son tour par des ovations et de
longues salves d’applaudissements.

10. Divers
Hansueli Späth présente la requête de l’OSGAM: «La SSMG doit
élaborer un document expliquant les arrière-plans de la diminution
des tarifs de la LA et les conséquences qui nous menacent. Cette
information sera ensuite distribuée à tous les membres, aux patients
et aux politiciens, afin de sensibiliser un large public au problème
et de l’avertir d’éventuelles actions de la part des médecins.» Le co-
mité va préparer un projet dans ce sens.
Le congrès de la SSMG 2009 sera intégré dans celui de la Wonca
qui aura lieu du 14 au 16 septembre 2009 au Centre de foires et de
congrès de Bâle.
Le président attire l’attention sur un projet de film traitant le thème du
médecin de famille, conçu par Madame S. Neuenschwander; il prie
les personnes intéressées de s’annoncer auprès de la cinéaste. 
Les spots radiophoniques diffusés pendant les pauses entre deux
points de l’ordre du jour ont été réalisés par l’Association des méde-
cins de famille de Zurich (VHZ) et financés par la SSMG. Les groupe-
ments locaux qui le désirent peuvent les utiliser gratuitement.
Hansueli Späth remercie tous les participants pour leur soutien et clôt
l’assemblée générale à 13h30.

Dr Christoph Cina
Secrétaire de la SSMG
Hauptstrasse 16
3254 Messen
christoph.cina@sgam.ch
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